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AMENAGEMENT OUEST DE LA REGION LAUSANNOISE

par J. TSCHUMI, professeur à l'Ecole polytechnique de l'Université de Lausanne

Depuis quelques mois, la presse quotidienne s'agite.
Les milieux les plus indifférents ou les plus réfractaires
à l'entendement de l'idée d'urbanisme, d'aménagement
du pays, sourds voici peu encore, se réveillent enfin
à la suite des discussions provoquées par l'emplacement

de l'Exposition nationale, par son programme et
par sa signification.

Dans la plus grande confusion des idées, dans le
verbiage des slogans, l'euphorie des mots à l'emporte-
pièce, c'est la surenchère. C'est à qui sera d'avant-
garde et pourra même affirmer que l'esprit «

communautaire » de l'habitation sauvera la région du Léman
du chaos qui s'annonce et permettra de créer un mode
de vie conforme à la société nouvelle

Mais face à ces manifestations confuses, salutaires
peut-être, apparaissent aussi les dangers que
représentent toujours les excès. Ces extrêmes peuvent
déterminer la cause d'un échec. En cette matière
d'urbanisme si sensible, il convient de mesurer la
gravité d'un insuccès, qui aboutirait à l'impossibilité
de faire valoir l'idée même de l'aménagement régional
cohérent. Il nous semble opportun d'intervenir. Après
une quinzaine d'années d'efforts à Lausanne, il ne

convient pas que toute « mesure » disparaisse et ne
finisse par hérisser le peuple qui finalement décide.

Devant la situation peu claire et dangereuse, il est
nécessaire de reprendre le problème à sa base et situer
en quelques lignes les décisions qui devront permettre
d'amener un peu d'ordre et d'harmonie dans le
développement de la région lausannoise, en particulier de

la zone ouest, et parachever l'œuvre commencée par
les décisions de l'Etat de Vaud en 1945.

C'est à cette époque, par la création de la zone
industrielle Bussigny-Venoge, à 10 km de la limite
communale de Lausanne, que l'Etat, par son plan
d'extension cantonal, traçait un nouvel axe de

développement du grand Lausanne.
Nous devons certes regretter que, dès ce moment, les

études d'urbanisme de la région n'aient pas été
poursuivies par l'Etat pour aboutir à un plan cantonal,
comme l'autorisait la loi.

Cependant, il faut bien convenir que la farouche
indépendance des communes dans ce domaine de
l'urbanisme — défendue avec quelle conviction, quel
entêtement, quel honnête aveuglement, par la plupart de
leurs représentants et qui, dans un souci excessif de
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